
CLUB DE ROCK N’ ROLL SORGUAIS 
Association Loi 1901 du 01/10/91 

Membre de la Fédération Française de Danse 
Agrément Jeunesse et sports de Vaucluse : 84-2000-38 

                              
FICHE D’INSCRIPTION 

 
SAISON : 2011/2012              N° adhérent :  (ne pas remplir)  
 
Merci d’écrire très lisiblement  tous vos coordonnées surtout n° téléphone et e-mai l 
 

NOM : ……………………………………………………………………………… 
 

PRENOM : ………………………………………………………………………... 
 

Date de naissance : …………………   AGE : ……         N°portable adhérent : ……………………….. 
 

Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 

N° de téléphone domicile  : ……………………………………………………………………………. …………. 
 

N° de portable de la mère : ……………………………         N° de portable du père : …………………………          
 
E-mail adhérent : ………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
E-mail parents :  ………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

NOM du responsable légal de l’adhérent (situation de fa mille)  …………………………………………………... 
 

Médecin de famille - Ville : ……………………………………………………………………….................. 
 

N°de tél. du médecin : ……………………….  Allergies ou problèmes particuliers : ………………………... 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 

Nous reconnaissons avoir fourni aux responsables du Club Rock n’ Roll Sorguais : 
 

- un certificat médical  autorisant la pratique de la ou des disciplines suivantes : rock n’ roll, rock sauté 
et acrobatique, boogie-woogie, west coast swing … 

 

- l’autorisation de prise de photographies  et leur utilisation en interne 
 

- un justificatif d’assurance individuelle accident  (de type extra-scolaire, la prise de licence FFD 
dispense de cette attestation) 

 

- pour les compétiteurs uniquement : le règlement int érieur signé par chaque compétiteur ou son 
responsable légal (pour les enfants mineurs) 

 

- le montant de l’inscription au Club, soit 12.50 eur os 
 

- 2 enveloppes timbrées à votre nom et adresse (par f amille) 
 

Attention !  l’inscription au Club comprend l’adhésion annuelle + une assurance responsabilité civile, pour 
chaque adhérent. Elle ne comprend pas les cours de danse, ni l’assurance individuelle accident. Elle ne 
couvre donc pas les accidents corporels. Seuls les danseurs licenciés à la FFD, sont couvert par l’assurance 
FFD en cas d’accident (validité 1er septembre au 31 août de l’année sportive).  
 

Nous reconnaissons avoir pris connaissance de tous les renseignements ci-dessus, et certifions 
exacts les renseignements fournis.  
 

Lu et approuvé, 
(signature de l’adhérent, des parents ou responsables légaux pour les enfants mineurs) 
 
 

* barrer la mention inutile 

 
 
 
 

PHOTO 


